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Le 16 juillet 2003

Me Anne Mailfait
Par courriel et par messager

Secrétaire par intérim

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET : 
Demande d'approbation des contrats d'approvisionnement en électricité découlant de l'appel d'offres A/O 2002-01


Dossier de la Régie :  R-3515-2003


Notre dossier :  S-26381 /TS/NL

Chère consoeur,



Veuillez trouver ci-joint un original et sept (7) copies de la version expurgée de la réponse d'Hydro-Québec à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l'énergie dans le dossier mentionné en titre et qui devient la pièce HQD-5, Document 1.



Certaines des données de cette réponse ne sont pas rendues publiques afin de respecter la demande de confidentialité de TransCanada Energy Ltd. quant à certaines données la concernant.



Ce document vous est également transmis par courrier électronique ainsi qu'aux soumissionnaires ayant participé à l'appel d'offres A/O 2002-01, aux intervenants au dossier R-3470-2001 et aux intéressés au présent dossier.



Cette pièce, ainsi que les pièces HQD-2, Document 3, Annexe 4, Tableau A‑4.1 et Annexe 6, Tableaux A-6.1 et A-6.2 révisées en fonction de cette réponse, sont produites, sous pli confidentiel, à la Régie.



Est également produite, sous pli confidentiel, une version de chacun des tableaux A-4.1, A-6.1 et A-6.2 qui pourrait, sous réserve de la décision que doit rendre la Régie à ce sujet, être divulguée avec les annexes 2 à 6 telles que proposées par Hydro-Québec à la Régie lors de l'audition tenue à ce sujet les 7, 8 et 9 juillet dernier.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb


